
N° 96-0642 - Environnement, propreté, eau et assainissement - Jonage - Institution de servitudes
publiques pour la réalisation d'un ouvrage d'assainissement sur les terrains situés aux
lieux-dits "Champ Gariot" et "Sous Vivier" et appartenant à divers propriétaires -
Département de l'action foncière -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Par délibération n° 95-0184 du 30 octobre 1995, vous avez approuvé l'institution de servitudes de
passage de canalisation (4° tranche de construction du collecteur du Ratapon) sur diverses propriétés privées.

Or, il s'avère que cette délibération comporte un certain nombre d'erreurs concernant le nom des
propriétaires des parcelles intéressées. De plus, la propriété de monsieur René Guillard, cadastrée sous le
numéro 4 de la section ZH, avait été omise.

Aussi, il vous est proposé de nouvelles conventions de servitudes de passage de canalisation
consenties à titre gratuit sur les propriétés définies au tableau ci-dessous :

Références Longueur de Largeur de
Situation Propriétaire cadastrales servitude servitude

(en mètres) (en mètres)

"Champ Gariot" - M. J.P. Dechanoz - ZH n° 3 116 3

"Champ Gariot" - M. Armand Guillard - ZH n° 5 40 3

"Champ Gariot" - M. René Guilard - ZH n° 4 42 3

B - Propose de tenir compte de ces rectifications, d'approuver les nouvelles conventions établies en vue de la
régularisation de cette affaire et de l'autoriser à signer les actes authentiques à intervenir ;

Vu sa délibération n° 95-0184 en date du 30 octobre 1995 ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;

DELIBERE

1° - Tient compte de ces rectifications.

2° - Approuve les nouvelles conventions établies en vue de la régularisation de cette affaire.

3° - Autorise monsieur le président à signer les actes authentiques à intervenir.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


